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1 Positionnement dans le cadre d'interopérabilité 
Les systèmes d’information dans les domaines sanitaire et médico-social doivent être communicants 
pour favoriser la coopération des professionnels dans le cadre des parcours de santé centrés sur le 
patient et pour aider la décision médicale.  

Le Cadre d’Interopérabilité des Systèmes d’Information de Santé (CI-SIS) fixe les règles d’une 
informatique de santé communicante. Il couvre :  

• l’interopérabilité sémantique, portant sur les contenus métiers, qui permet le traitement des 
données de santé et leur compréhension par les systèmes d’information en s’appuyant sur un 
langage commun ; 

• l’interopérabilité technique, qui porte sur les services garantissant l’échange et le partage des 
données de santé et sur le transport des flux dans le respect des exigences de sécurité et de 
confidentialité des données personnelles de santé. 

L’interopérabilité sémantique, portant sur les contenus métiers, est assurée par la définition de modèles 
de documents médicaux à implémenter dans les logiciels médicaux. Ces modèles sont décrits dans 
des Volets Modèles de documents médicaux qui appartiennent à la couche Métier du CI-SIS. 

Le volet eP-MED-DM fait partie de la couche Metier du CI-SIS.  

 

 
Figure 1 – Les volets Modèles de documents médicaux dans le CI-SIS 
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2 Un volet en deux parties 
Ce volet fait partie de la couche « contenus » du CI-SIS.  

Ce volet comporte : 

 

• Des spécifications fonctionnelles (le présent document) qui se composent : 
o Du modèle métier fourni par le porteur de projet ; 
o De la modélisation en langage UML des processus et des données, élaborée par 

l’ANS à partir du modèle métier. 
 

• Des spécifications techniques élaborées par l’ANS à partir des spécifications fonctionnelles. 
Les spécifications techniques transposent dans une syntaxe normée (CDA; FHIR; …) les 
données modélisées dans les spécifications fonctionnelles. 

 

Ces documents sont complémentaires et indissociables. 
 

3 Le modèle métier 
 

Le modèle métier correspond à l’expression des besoins fournie par la Cnam (porteur du projet) et 
enrichie par l'ANS au regard du profil international IHE-PRE. 

Il permet de décrire les acteurs, les cas d’usages et les données. 

Le modèle a été établi à partir : 

• de la Doctrine technique du numérique en santé qui décrit la solution élaborée par la Cnam 
pour la mise en œuvre de la ePrescription. La doctrine technique du numérique en santé sur 
la ePrescription est disponible sur le site de l’ANS au lien suivant : 
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine_3_3_e-
prescription.pdf 

• des spécifications de la ePrescription unifiée, publiées dans l’espace industriel du GIE 
SESAM-Vitale 

• Du profil international IHE PRE 
https://www.ihe.net/uploadedFiles/Documents/Pharmacy/IHE_Pharmacy_Suppl_PRE.pdf 

 

Le périmètre du présent volet se limite à l’élaboration de la ePrescription de médicaments et/ou 
de dispositifs médicaux au format CDA qui sera déposée dans le DMP du patient par le médecin 
prescripteur. 

 

  

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine_3_3_e-prescription.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/doctrine_3_3_e-prescription.pdf
http://www.sesam-vitale.fr/
http://www.sesam-vitale.fr/
https://www.ihe.net/uploadedFiles/Documents/Pharmacy/IHE_Pharmacy_Suppl_PRE.pdf
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3.1 Contexte 
 

Extrait de la Doctrine du numérique en santé (version 2020) : 

La « e-prescription » constitue un enjeu majeur, inscrit dans la Stratégie Nationale de Santé 2018-2022. 
Elle constitue l’un des services socles du numérique en santé. 
 
Elle permet de dématérialiser et fiabiliser les échanges entre les prescripteurs et les professionnels qui 
délivrent les prestations prescrites contribuant ainsi l’amélioration de la coordination des soins entre 
professionnels. 
 
Elle est intégrée dans la loi de santé (article 55) qui permettra de procéder par ordonnance afin 
d’accélérer son déploiement. 
 

3.2 Acteurs 
 

On peut identifier trois acteurs, qui interviennent dans le processus de l’élaboration de la ePrescription 
de médicaments et/ou de dispositifs médicaux au format CDA :  

- Le prescripteur, 
- Le patient, 
- Le DMP. 

 

3.2.1 Prescripteur 
 

Le prescripteur élabore la prescription de médicaments et/ou de dispositifs médicaux à l'aide de son 
logiciel. 

Il peut la déposer dans le DMP du patient (prescription de médicaments et/ou de dispositifs médicaux 
au format CDA R2 niveau 3). 

 

3.2.2 Patient 
 
Le patient peut accéder en consultation à son DMP et aux ePrescriptions de médicaments qui y ont été 
déposées. 

 

3.2.3 DMP 
 

Le DMP stocke les ePrescriptions de médicaments au format CDA R2 niveau 3 déposées par les 
prescripteurs. 

 

  



 
eP-MED-DM_2023.01 – Spécifications fonctionnelles 13/11/2023 

 

Classification : public  6/19 

3.3 Processus métier 

 
Description de la solution e-prescription de produits de santé (médicaments et dispositifs 
médicaux). 
 
La ePrescription de produits de santé (médicaments et/ou de dispositifs médicaux) consiste à 
dématérialiser la prescription de ces produits. 
 
La solution décrite dans la Doctrine technique du numérique en santé repose sur le principe global 
suivant : 
 
▪ Le patient se rend chez le professionnel de santé. 
▪ Le professionnel de santé rédige la prescription sur son LPS (qui dispose d'un module LAP - Logiciel 

d'aide à la prescription). 
▪ Le prescripteur demande l'accord du patient pour pouvoir accéder aux délivrances après 

dispensation. 
▪ Le LPS transmet: 

o La prescription au format EPU définit par la Cnam à la base nationale des ePrescriptions. 
o La prescription de médicaments au format CDA R2 niveau 3 au DMP (si son LPS est DMP 

compatible et après l'accord du patient) 
▪ Le prescripteur remet au patient la prescription papier qui comporte le code 2D (QR Code) qui 

contient le numéro unique de la prescription, l'identité du patient et l'identité du prescripteur. 
 

▪ Le patient se rend chez le pharmacien avec la prescription papier. 
▪ Le pharmacien accède à la prescription de la base nationale EPU à partir du code 2D et vérifie la 

conformité entre la prescription papier et la ePrescription EPU de la base nationale. 
▪ Le pharmacien délivre les produits prescrits et met à jour la liste des produits délivrés dans la base 

nationale. 
 

▪ Le prescripteur peut accéder aux délivrances de la base nationale. 
▪ Le patient et les PS autorisés à accéder au DMP du patient peuvent consulter les ePrescriptions 

déposées dans le DMP du patient. 
 
Ce volet porte sur la ePrescription de produits de santé (médicaments et/ou de dispositifs 
médicaux) au format CDA R2 niveau 3 (format utilisé pour les documents déposés dans le DMP 
et pour l'échange entre PS par messagerie sécurisée) uniquement. 
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3.4 Données 

Le tableau ci-après présente la liste des données d'une ePrescription de médicaments ou de dispositifs 
médicaux dans la ePrescription au format CDA (notamment utilisé pour le DMP et l'international).  
 
Le format CDA international ne porte que sur les médicaments. La France a choisi de grouper dans une 
même prescription les médicaments et les dispositifs médicaux. Les dispositifs médicaux et d'autres 
données spécifiques à la France sont donc ajoutés (par exemple le code 2D de la prescription, les sous-
types de prescriptions, etc…) dans le modèle français ("extension française"). Ces données sont 
identifiées dans le tableau par "Extension FR". 
 
Notes : 
 

• Certaines données présentes dans le format Prescription unifiée de la Cnam ne sont pas reprises 
dans le format CDA pour le DMP et l'international : 

o Pour les médicaments : 
▪ Médicament prescrit dans le cadre d’un traitement antibiotique soumis à protocole 
▪ Médicament prescrit dans le cadre d’une Recommandation Temporaire 

d’Utilisation / d’un accès compassionnel 
 

• Certaines données, optionnelles, non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 
sont prévues dans le format CDA pour le DMP et l'international : 

▪ Posologie structurée (Fréquence, Dose, Rythme, Voie) 
▪ Motif du traitement 
▪ Précondition [à l’utilisation du médicament] 
▪ Instruction au patient 
▪ Instruction au dispensateur 
▪ Patiente enceinte (obligatoire si la patiente est enceinte) 
▪ Allergies 
▪ Problèmes actifs 
▪ Antécédents médicaux 
▪ Vaccinations 
▪ Pièces jointes 

 

• Pour une même donnée, certaines valeurs ne sont pas les mêmes dans le format Prescription 
unifiée de la Cnam et le format CDA pour le DMP et l'international. 
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3.4.1 Prescription 
 

Donnée Card Type Valeur 

Prescription [1..1]   

Type de prescription [1..1] CE "57833-6" : "Prescription de produits de santé" 

Titre du document [1..1] ST "Prescription de médicaments et/ou de dispositifs médicaux" 

Identifiant de la prescription EPU [1..1] II 
Extension FR 
Calculé selon la règle fournie dans les spécifications de la 
ePrescription unifiée du GIE SESAM Vitale (SEL-SFG-023) 

Date de rédaction de la prescription [1..1] TS  

Période de validité de la prescription [1..1] TS  

Date d’exécution souhaitée [0..1] TS 
Extension FR 
Cette information n'est créée que si le prescripteur a indiqué une 
date. 

Sous-type de prescription [0..*] CD 

Extension FR 
Cette information n'est créée que dans les cas suivants : 
"BZN" : Bizone 
"MEX" : Médicaments d'exception 
"OSC" : Ordonnance sécurisée 
"PGA" : Prescription Grand Appareillage 

Exécution à domicile [0..1] BL 
Extension FR 
Cette information n'est créée que s'il y a exécution à domicile. 

Exécution en urgence [0..1] BL 
Extension FR 
Cette information n'est créée que s'il y a exécution en urgence. 

Affection militaire [0..1] BL 

Extension FR 
Cette information n'est créée que si la condition est vraie 
cf. Article L 212-1 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre (CPMIVG) 

Code 2D de la prescription [1..1]  Extension FR 

Code 2D de la prescription [1..1] CD  

Patient [1..1]   

INS, autres identifiants, Nom, Prénom, Date et 
lieu de naissance, etc… 

 - Voir Volet Structuration minimale des documents médicaux 

Prescripteur [1..1]   

Numéro RPPS, Profession/Spécialité, 
organisation de rattachement, … 

 - Voir Volet Structuration minimale des documents médicaux 

Prescripteur remplacé [0..1] II 
Extension FR 
Obligatoire en cas de remplacement 

Numéro RPPS, Profession/Spécialité, 
organisation de rattachement, … 

 - Voir Volet Structuration minimale des documents médicaux 

Dispensateur [0..1]  
Obligatoire dans le cas d’une prescription de TSO sur ordonnance 
sécurisée 

Numéro RPPS, Profession/Spécialité, 
organisation de rattachement, … 

 - Voir Volet Structuration minimale des documents médicaux 

Prescription de médicaments [0..1]   

Prescription sous forme textuelle [1..1] ST 
Contient notamment la posologie sous forme textuelle de chaque 
médicament. 

Ligne de prescription de médicament [1..*] - Voir le détail dans les paragraphes suivants 

Prescription de dispositif médical [0..1]  Extension FR 

Prescription sous forme textuelle [1..1] ST  

Ligne de prescription d’un dispositif médical [1..*] - Voir le détail dans les paragraphes suivants 

Signes vitaux [0..1]   

Poids [0..1] CD  
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Donnée Card Type Valeur 

Taille [0..1] CD  

Allergies et hypersensibilités [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Allergie ou hypersensibilité [1..*] CD  

Problèmes actifs [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Problème [1..*] CD  

Antécédents médicaux [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Problème [1..*] CD  

Vaccinations [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Vaccination [1..*] CD  

Historique des grossesses [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Observations sur la grossesse [0..*] CD Obligatoire si la patiente est enceinte 

Historique d’une grossesse [0..*] CD  

Pièces jointes [0..1]  non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Document attaché [1..*] CD 
S'il le souhaite, le prescripteur peut associer des fichiers qui seront 
encapsulés dans la prescription. 

Copie PDF de la ePrescription [1..1]  Extension FR 

Copie PDF du document remis au patient [1..1] CD  

Tableau 1 – Données de la ePrescription de produits de santé 
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3.4.2 Ligne de prescription de médicament 
 
Une ligne de prescription de médicament comporte les informations suivantes : 
 

Donnée Card Type Valeur 

Ligne de prescription de médicament [0..1]   

Médicament prescrit [1..1]   

Médicament [1..*] CD 

Pour un même médicament, plusieurs codifications peuvent 
être fournies : 

• MV médicabase (1.2.250.1.213.2.59) 

• CIS (1.2.250.1.213.2.3.1) 

• CIP (1.2.250.1.213.2.3.2) 

• UCD (1.2.250.1.213.2.62) 
Pour les préparations magistrales, utiliser nullFlavor="NA" et 
fournir les informations dans la partie narrative. 

Nom du médicament [0..1] ST 

Par ordre de priorité lorsque plusieurs codifications 
disponibles : 
- libellé MV 
- libellé CIS 
- libellé CIP 
- libellé UCD 
Si le nom du médicament n'est pas disponible (e.g., 
préparation magistrale, ...) utiliser nullFlavor=”NA”. 

Forme galénique (tablette, capsule, ..) [0..1] CD 

La forme galénique DOIT être présente si elle n’est pas 
induite dans le nom du produit de santé prescrit. 
La valeur de ce code conditionne l’unité de dosage utilisée 
dans la quantité. 
Valeur issue de la terminologie EDQM doseForm 
(0.4.0.127.0.16.1.1.2.2) 

Equivalent générique [0..1] CD 
Le médicament générique est issu de la terminologie : 

• ATC (2.16.840.1.113883.6.73) 

Substance active [0..*] CD 
La(les) substance(s) active(s) sont issue(s) de la terminologie  

• ATC (2.16.840.1.113883.6.73) 

Posologie sous forme textuelle [1..1]  Obligatoire. 

Posologie sous forme textuelle [1..1] ST  

Durée du traitement [0..1] TS 

Peut-être exprimée en date de début et date de fin ou durée 
du traitement. Les précisions sont apportées dans les STD. 
Si la fréquence, la dose et le rythme d'administration sont 
précisés, la durée du traitement est obligatoire. 
nullFlavor="UNK" autorisé 

Posologie sous forme structurée [0..1]  
Dans le cas où la posologie n'est pas structurée et décrite 
uniquement dans la partie narrative, cette rubrique et ses 
sous-éléments ne doivent pas être présents. 

Mode d’administration [1..1] CD 

• Normal 

• Doses progressives 

• Doses fractionnées 

• Doses conditionnelles 

• Doses combinées 

• Doses à début différé 

Fréquence d’administration [0..1] TS 
Si le mode d'administration est "normal", la fréquence 
d'administration est obligatoire (nullFlavor interdit). 

Voie d’administration [0..1] CD 

Si la voie d’administration est connue, elle peut être indiquée 
: valeur issue du JDV_RouteofAdministration_CISIS [FR] 
(1.2.250.1.213.1.1.5.677). 
Si elle n’est pas connue, la raison pour laquelle elle est 
inconnue peut être décrite en utilisant l’attribut nullFlavor. 

Dose à administrer [0..1] CD 
Si le mode d'administration est "normal", la dose à 
administrer est obligatoire. 
Dans les autres cas, la dose à administrer peut être fournie. 

Dose minimale [1..1] CD  

Dose maximale [1..1] CD  
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Rythme d'administration [0..1] CD 

Si le mode d'administration est "normal", le rythme 
d'administration est obligatoire. 
 
Dans les autres cas, le rythme d'administration peut être 
fourni. 

Rythme minimal [1..1] CD  

Rythme maximal [1..1] CD  

Dose maximale [0..*] CD 
La dose maximale permet d’indiquer la quantité maximale de 
produit à administrer par unité de temps. 

Quantité maximale [1..1] PQ  

Période [1..1] CD  

Nombre de renouvellement(s) [1..1]   

Nombre de renouvellement(s) possible(s) [1..1] INT 

- Si aucun renouvellement autorisé (dispensation unique) : le 
nombre de renouvellement ="0". 
- Le nombre de dispensations possibles est égal au nombre de 
renouvellement + 1 
- Si le renouvellement n’est pas limité (par ex : si une période 
de renouvellement est définie), la valeur est fixée à 
nullFlavor="NI". 

Nombre de conditionnements [0..1]   

Quantité [0..1] INT 

La Cnam privilégie dans la eprescription, la durée et le 
pharmacien choisit/optimise le nombre de boîtes lors de la 
délivrance (privilégier les grands conditionnements). 
De plus en cas de délivrance d’un générique, le 
conditionnement peut ne pas être le même que celui du 
médicament prescrit. 

Autorisation de substitution [1..1]   

Type de substitution [0..1] CD 

Si substitution autorisée : 

• ‘G’ (Substitution autorisée par un produit générique) 
Si substitution non autorisée : 

• ‘N’ (Aucune substitution permise) 

Motif de non-substitution [0..1] ST Texte, uniquement si non-substitution  

Motif du traitement [0..*] REF non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Instruction au patient [0..1] ST non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Précondition [0..1] ST 
Conditions préalables à l'utilisation du médicament. 
non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

Instructions au dispensateur [0..1] ST non prévues dans le format Prescription unifiée de la Cnam 

En rapport avec une ALD [1..1] BL Extension FR 

En rapport avec un accident du travail ou une 
maladie professionnelle 

[1..1] BL Extension FR 

En rapport avec la prévention [1..1] BL Extension FR 

Non remboursable [1..1] BL Extension FR 

Hors Autorisation de Mise sur le Marché (AMM) [1..1] BL Extension FR 

Tableau 2 – Données de la ligne de prescription de médicament 
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3.4.3 Ligne de prescription de dispositif médical 
 
Une ligne de prescription de dispositif médical comporte les informations suivantes : 
 

Donnée Card Type Valeur 

Ligne de prescription d’un dispositif médical [0..1]  Extension FR 

Dispositif médical prescrit    

Dispositif médical (DM) [1..*] CD 

Pour un même DM, plusieurs codifications peuvent être 
fournies : 

• Code EMDN (1.2.250.1.213.2.68) 

• Code LPP (1.2.250.1.215.200.2.1) de la Cnam 

• Code ACL-13 (1.2.250.1.213.2.70) : code avec un 
préfix="3401" 

• Code index ACL 7 (1.2.250.1.213.2.73) : code index des 
bases produits ACL et CIP 

• Code GTIN-13 (1.2.250.1.213.2.71) : code fournit par le 
fabricant.  

Si le DM n'est pas codé (code nullFlavor="NA"), fournir le 
libellé dans la partie narrative. 

Nombre de conditionnements [0..1] INT  

Durée de location LPP [1..1] INT en jours 

Nombre de renouvellements [1..1] INT 
L’absence de renouvellement est indiquée par la valeur "0" 
(zéro). 

En rapport avec une ALD [1..1] BL  

En rapport avec un accident du travail ou une 
maladie professionnelle 

[1..1] BL  

En rapport avec la prévention [1..1] BL  

Non remboursable [1..1] BL  

Tableau 3– Données de la ligne de prescription de dispositif médical 

 
 

3.4.4 Exigences complémentaires 
 
Les exigences fonctionnellles définies dans les spécifications de la ePrescription unifiée, publiées dans 
l’espace industriel du GIE SESAM-Vitale, sont à prendre en compte. 
 
Ces exigences particulières portent par exemple sur les spécificités liées : 

- aux ordonnances bizones 

- aux ordonnances sécurisées (pour les stupéfiants et produits apparentés) 

- aux prescriptions de médicaments nécessitant une surveillance particulière (SP) 
- aux prescriptions de perfusions à domicile, de pompes à insuline et de location de tire-lait 
- etc… 

 
 

  

http://www.sesam-vitale.fr/
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4 Modélisation 

4.1 Méthode 

La modélisation des spécifications fonctionnelles s’appuie sur la méthode d’élaboration des 
spécifications fonctionnelles des échanges élaborée par l’ANS (1). 

Cette méthode est constituée de plusieurs étapes : 

• Étape 1 : Organisation du contexte métier 

• Étape 2 : Définition des processus collaboratifs 

• Étape 3 : Description des processus collaboratifs et identification des flux 

• Étape 4 : Identification des concepts véhiculés dans les flux d’informations et correspondance 
avec les classes et attributs du MOS 

• Étape 5 : Modélisation des flux d’informations 
 

4.2 Étape 1 : Organisation du contexte métier 
Le but de cette étape est de placer l'étude dans son contexte et d'identifier le ou les processus 
collaboratifs du périmètre de cette étude et de les modéliser dans un diagramme de paquetages. 
 

Le processus considéré est « Créer une prescription de produits de santé ». 
 

 
Figure 2 - Diagramme de paquetages 

 
Comme tous les documents de santé spécifiés dans le CI-SIS, la prescription de produits de santé peut 
être échangée par messagerie sécurisée de santé ou mise en partage dans le DMP. 
 
Les processus « Mettre en partage dans le DMP du patient une prescription de produits de santé » et 
« Échanger une prescription de produits de santé par messagerie sécurisée de santé » sont hors 
périmètre de ce volet. 
 
Seul le processus « Créer une prescription de produits de santé » fait partie du périmètre de ce 
volet et est décrit dans les paragraphes suivants. 
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4.3 Étape 2 : Définition des processus collaboratifs 

Le but de cette étape est de décrire chaque processus collaboratif par un diagramme de cas 
d’utilisation. 
 
Le processus considéré est « Créer une prescription de produits de santé ». 
 

  
Figure 3 - Diagramme de cas d’utilisation 

 
Attention : le schéma ne décrit que le processus lié au document CDA. Cependant, il convient de 
noter que la ePrescription au format CDA n'est envoyée dans le DMP qu'après l'enregistrement de la 
ePrescription au format EPU dans la base EPU de la Cnam. 

 

Service attendu 
Le prescripteur crée la prescription de produits de santé pour un 
patient lors d’une consultation. 

Pré-conditions 
Le prescripteur de produits de santé doit au préalable être habilité à 
prescrire. 
Le prescripteur s’authentifie sur son logiciel métier. 

Post-conditions N/A 

Contraintes fonctionnelles N/A 

Scénario nominal Le prescripteur rédige la prescription sur son logiciel métier. 
Définition du processus collaboratif 

 

Acteurs Description 

Créateur 
Le prescripteur crée la prescription dans son logiciel de professionnel de santé 
(LPS). 

Consommateur 

(Hors périmètre de ce volet) 
Les consommateurs d’une prescription de produits de santé sont les 
dispensateurs de produits de santé. 
Ils peuvent récupérer la prescription dans le DMP si elle y a été déposée par le 
prescripteur. 
Ils peuvent également l’avoir reçue par messagerie sécurisée de santé. 

Définition des acteurs 
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4.4 Étape 3 : Description des processus collaboratifs et identification des flux 

Le but de cette étape est de décrire chaque processus collaboratif et à le modéliser avec un diagramme 
d’activité. 

 
Le processus considéré est « Créer une prescription de produits de santé ». 
 

 
Figure 4 - Diagramme d'activité 

 
Attention : le schéma ne décrit que le processus lié à la création de la prescription au format CDA. Cependant, il 
convient de noter que la ePrescription au format CDA peut être envoyée dans le DMP, après l'enregistrement de 
la ePrescription au format EPU dans la base ePU de la Cnam. 

 
 

Action Description 

S’identifier sur son LPS Le prescripteur s’identifie et s’authentifie sur son LPS. 

Sélectionner le dossier du patient Le prescripteur entre dans le dossier du patient. 

Créer la prescription Le prescripteur crée la prescription de produits de santé. 

 
 

Flux Processus Emetteur Récepteur Périmètre 

Prescription de produits 
de santé 

Créer une prescription de 
produits de santé 

LPS 
DMP / 
MSSanté 

non (1) 

 
(1) : dans le processus « Créer une prescription de produits de santé », il n’y a pas de flux à 

proprement parler puisque la totalité de processus se concentre sur la création du document 

dans le LPS. 

Les flux sont portés par les processus « Mettre en partage dans le DMP du patient une 
prescription » et « Échanger une prescription par messagerie sécurisée de santé » sont hors 
périmètre de ce volet. 
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4.5 Étapes 4 : Identification des concepts véhiculés dans les flux 
d’informations et correspondance avec les classes et attributs du MOS 

Le but de cette étape est d’identifier les concepts métier et de les associer aux concepts du modèle des 
objets de santé (MOS). 
Les classes génériques du MOS (dans la colonne ‘Classe’) sont identifiées par le préfixe ‘MOS_‘. 
Pour tout concept n’ayant pas d’équivalence avec une classe générique du MOS, on crée la classe 
correspondant à ce concept métier. 
 
Lien vers le MOS au format HTML : https://mos.esante.gouv.fr/0.html  
 
 

Concept métier Classe Extension Restriction Equivalence 

Données administratives     

Document PrescriptionProduitsDeSante    

Code 2D de la prescription Code2DPrescription    

Patient MOS_PersonnePriseCharge  X  

Prescripteur MOS_Professionnel  X  

Prescripteur remplacé MOS_Professionnel  X  

Médecin traitant MOS_Professionnel  X  

Dispensateur MOS_Professionnel  X  

Données médicales     

Ligne de prescription de médicament LigneDePrescriptionMedicament    

Ligne de prescription de dispositif médical LigneDePrescriptionDispositifMedical    

Problèmes actifs Probleme    

Antécédents médicaux AntecedentMedical    

Signes vitaux SigneVital    

Allergies et hypersensibilités AllergieHypersensibilite    

Vaccinations Vaccination    

Historique des grossesses ObservationGrossesse    

Pièces jointes DocumentAttache    

Copie PDF du document DocumentPDF    

Tableau 4 – Correspondance contept métier / classe 

 

  

https://mos.esante.gouv.fr/0.html
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4.6 Étape 5 : Modélisation des flux d’informations 
Le but de cette étape est d’élaborer le modèle de chaque flux à partir des concepts métier et des classes 
et attributs existant dans le MOS. Le modèle de chaque flux d’informations est modélisé par un 
diagramme de classes UML. 
Pour les volets de la couche métier, il a été décidé d’élaborer un diagramme simplifié (sans les attributs). 
Les données sont décrites de manière détaillée dans les Spécifications techniques détaillées. 
 
 

 
 

Figure 5 - Diagramme de classes simplifié 

  



 
eP-MED-DM_2023.01 – Spécifications fonctionnelles 13/11/2023 

 

Classification : public  18/19 

5 Annexes 
 

5.1 Acronymes 
 

Acronyme Définition 

ANS Agence du Numérique en Santé 

CI-SIS Cadre d’Interopérabilité des Systèmes d’Information de Santé 

Cnam Caisse nationale d’assurance maladie 

CPF Carte de Professionnel de Santé en Formation 

CPS Carte de Professionnel de Santé 

CSP Code de la Santé Publique 

CSS Code de la Sécurité Sociale 

DC Dénomination Commune 

DM Dispositif Médical 

DMP Dossier Médical Partagé 

EPU ePrescription unifiée (format spécifique Cnam) 

ES Etablissement de santé 

HAS Haute Autorité de Santé 

JDV Jeu de valeurs 

LAP Logiciel d'aide à la prescription 

LPP Liste des Produits et Prestations 

LPS Logiciel de Professionnel de Santé 

MOS Modèles des Objets de Santé 

NOS Nomenclatures des objets de santé 

PCC Patient Care Coordination (domaine d'IHE) 

PRE Community Prescription (domaine d’IHE) 

PS Professionnel de santé 

SI Système d’informations 

 
 
 

5.2 Documents de référence 
 
1. ANS. Méthode d’élaboration des spécifications fonctionnelles des échanges.  
 
 

 

5.3 Cardinalités et types de données 
 
Les cardinalités (colonne « Card ») permettent d’indiquer si les données sont obligatoires ou 
facultatives et le nombre minimum (à gauche) et maximum (à droite) d’occurrences.  
 
Exemples :  
 

Card Définition 

[1..1] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et 1 seule occurrence possible (maximum 1 occurrence).  

[1..3] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et maximum 3 occurrences.  

[1..*] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et pas de maximum.  

[0..1] La donnée est facultative (minimum 0) et maximum 1 occurrence.  

[0..*] La donnée est facultative (minimum 0) et pas de maximum.  
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Les types de données (colonne « Type ») indiquent le format des données. 

Exemples : 

 
Type Définition 

ST Texte libre 

CS / CV / CE / CD  Code 

BL Booléen (O/N ou vrai/faux) 

II Identifiant 

TS Date et heure (plusieurs formats possibles du type AAAA / AAAAMMJJ / AAAAMMJJhhmm+/-ZZzz) 

PN Personne 

ON Organisation 

AD Adresse 

TEL Téléphone 

ED Donnée encapsulée 

 
 

5.4 Historique du document 
 

Version Date Action 

2022.01 20/01/2022 Version pour concertation 

2022.01 06/12/2022 Version pour publication 

2023.00 24/10/2023 

Version pour concertation du 24/10/2023 au 10/11/2023 
Modification de la version du modèle en 2023.01 (templateId@extension) 

• Remplacement du JDV_HL7_RouteOfAdministration-CISIS 
(2.16.840.1.113883.5.112) par le JDV_RouteofAdministration_CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.677) 

• Ajout de la section FR-Document-PDF-copie 

2023.01 13/11/2023 Version validée suite à la concertation. 
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